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Loi du 10 août 1911 
sur l'interdiction du travail de nuit des femmes 

employées dans l'industrie. 

ALBERT, Ro i des Belges, 

A tous présents et à venir, S ALU1' . 

Les Chambres ont adopté et Nous sanction nons ce qui 
suit. : 

AR"rrcu : PREm ER . La présente loi s'applique aux entre
prises industrielles où sont employés pins de dix ouvrie1·s 
et ouvrières et, en général, à tous les é tablissements soumis 
à la loi du 13 décembre '1889 concern:rnt le trav::ii l des 
femmes, des adolescents et, des enfan ts . 

ART. 2. Le travail de nuit est interdit à toutes les 
fe mmes, sans distinction d'âge . 

ART. :3. Le repos de nui t, visé :'i l'article précédent, doit 
avoi r nne durée minim um de onze heures consécutives; 
da ns ces onze heures est compris l' intervalle de neuf heures 
du soir ::i ciuq h1rnres du matin. 

ART. li.. Le 8.oi peut autori ser des dérogations aux 
prescriptio ns des denx ar ticles précédents dans les inclus
tri <'s où le trava il s'applique, soi t à des mati ères premières , 
so it {, des matières en élaboration, qui sont suscep ti bles 
d'alté ration très rapide et dont la perte p::i raîtrai t ::i utrement 
inévitable. 

ART . 5 . Lorsq ue, dans un e entreprise, un cas de fo rce 
majeure produit une interruption impossible à prévo ir et 
n'ayant pas un caractère périoflique, l' interdiction du 
travail de nuit pent être levée par Hne autorisation acco rdée 
conformément à l'a rti cle 6, 4°, 5° et (i0 ali néas, de la loi 
du 1:1 décembre 1889. 

ART. ô. Dans les industries soumises à l' in fluence des 
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saisons, la du rée du repos inin terrompu de nui t peut être 
rédu ite à dix heures, so ixante jours par an. 

Ces industri es sont déte rminées par a rrêté royal. L'a rrêté 
fixe les conditions cla ns lesquelles le chef d'entrep ri se, qui 
use de la facullé prévue au présen t article, est tenu de 
prévenir l' inspec te ur du travail. 

AnT. 7. En cas de ci rconstances exceptionnelles, la 
durée du repo!3 inin te rrompu de nuit peut è tre réduite a 
dix heures, so ixante jours par an, en Yertn d' une autori

. sation accorcléP-, conformément a l'arti cle 6, 4°et 5° alinéas, 
de la loi du t3 décembre 1889. 

A HT . t) . Pour exerce r les attributions qui lui sont confé
rées pa r les a rticles 4 et 6 de la présente loi, le Roi prend 
l'avis : 

1" Des sections compétentes des conseils de l'industrie et 
du travai l ; 

2° Du conseil supéri eur d'hygiène publique; 

3° Du conseil supéri eur du travail. 

Ces divers co llèges transmettent leur avis dans les deux 
mois de la demande qui leur en est fai te, à défaut de quoi 
il est passé outre. 

AnT. 9 . La red1erche, la consta tation et la répression 
des infractions à la présente loi el aux a rrêtés d'exéc:ulion 
ont lieu conformément aux articles 12 a 19 de la loi du 
13 décembre 1889. 

ART . '10 . La présente loi entrera en vigueur le t er jan

vier rn 12. 
Tou tefois, dans les entreprises de peignage et de fil ature 

de la laine, les dispositions qui précèdent ne seront appli
cables aux femmes qu'a pa rtir du 1er janvier 1920. 

A titre transitoire, jusq u'à la date du 1er janvier 1915, 
la durée du repos in interrompu de nu!t peut être limitée a 
dix heures, mais pour les femmes ma,i eures seulement. 
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ART. 11. Les dispositio ns de l'art icle (; de la loi dn 
13 décembre 1889 son t abrogées en tant qu'e ll es concernent 
les ouv ri ères de rn oin de 21 ans. 

Promulg uo ns la présente loi, orclon non · qu 'elle soit 
revètue du sceau de l'Etat et publiée pa r le 1lloni teur . 

Donné à Cierµ·non. le 10 aoùt 191 L 

ALBERT. 

Pa r le Roi : 
Le ,\ f i11istre de l'ludustrie et du T1·a 11aif. 

A RjJ. H llBERT. 

Scf'll é clu scea11 de l' l~tat: 
Lt: ,\fi11istre de la Justice. 

II. CARTO::-: OE 'W1AR'l' . 

' '\ 
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Usines. - Abrogation des articles 73, 74 et 75 de 

la loi du 21 avril 1810. 

ffrrélè 1·oyal clu 28 ao1i t 1.9 I 1. 

ALHJ,:H.T. R oi m :s B r, r.GES , 

A Lo us présents et a n'nir, , ' ,\ Ll "T. 

\ ·u la loi d11 5 .i 11 in 101 l co111plélnnt et modifüinl le 
lois du 21 anil 1810 et cln 2 mai 1 '3î sur les mines, 
minières el c:a rri ères; 

Vu l'article 43 de cette loi portant abrogation notam
ment des a rticles 78, 74 et î3 cl e la loi du 2 1 aHil t t: 10, 
relat ils aux pen11i ssions pour l'étal> lissern enL des fo urnem1x, 
forges et usines, ain i rp1e drs articles î 6 à 80 de la même 
loi} ti ans cell es de le.11 rs di positions se rappo rtant aux 
pe rm issions d' u ·iues ; 

Vu les a rrêtés royaux des 2Ç) j:llwier 1863, 2î décem
bre 18ti6 et ;3 1 111 ai l t,87 co nc:ernant la police des établis
sements cla:--s6s co 111111 e da nge reux, insalu bres on iucom
mocles ; 

R ern la li ·te, a11 11 ex6e :':l l'al'l'èté roya l du 3 1 mai 18Sï 
susYi. é, don11a11t la nomenclat11re des i11d11strie · qu i, à 
rai ·on du danger, de l' in ::;a lubrit é on de lïncommodi té 
qu'elles présenten t. ne peuvent être étab lies qu'en vertu 
d' une au tori,·ation aclminislrativc ; 

I~ evu le d6r. ret im péri al du 3 ,ianvie r '1 813 contenant 
des dispositio ns cl e poli ce rela tives à l' exploitatio n des 
mines et des usines, ainsi qne l'a rrêté royal cl n 20 décem
bre 1004 règlant les déclara ttons des acc idents cl n travai l ; 

Revu l'arrêté roya l cl11 Hl mai 1904 fixant le mode 
cl'auto ri :a.tio n des usines J'(,gie::; pa r la loi du 21 a H i! 1810, 
qni compre1111 0nt c11 même te mps des établissement cla nge
reu x} i nsa l II brc!-5 ou incommodes ; 




